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Contrat de location de la Petite Maison

Entre :

Et Marianne SCHEFFEL (propriétaire) : 255 chemin de la Capitelle, Causse de Boussagues, 34600 Bédarieux.

Locaux loués : 

Une maison située à  «  Saint-Martin-de-l’Arçon » comprenant :

- une cuisine-salle de séjour, comprenant un buffet, un vaisselier, un poste de télévision, deux tables, quatre tabourets, un réfrigérateur, une cuisinière, un four à micro-ondes un fauteuil.

- une chambre à l’étage ;  comprenant deux lits en 90, trois tables de nuit, une chaise, un bureau, une commode, une grande glace, deux portants.

- une mezzanine avec un lit en 90, 

- une grande armoire et une plus petite, un bureau dans le couloir sous la mezzanine.

- une salle-de-bains avec lavabo, douche, WC, lave-linge.

- une terrasse ombragée avec barbecue et mobilier de jardin.

La durée :

Le présent bail est conclu pour la semaine du ……………….………………..à 14 heures 

au …………………………………………….. à 10 heures.

Le loyer – Modalités de paiement :
Le loyer est fixé à trois cents euros (300 €) la semaine, cent cinquante euros (150 €) le week-end et cinquante euros (50 €) la nuitée. Ce prix comprend toutes les charges.

Respect du lieu

La maison devra être rendue dans l’état propre et rangée où les locataires l’auront trouvée.

Taxe de séjour

La taxe de séjour s’élève à 0,30 euro par nuit et par personne. Le chèque correspondant sera remis au propriétaire à la fin du séjour en même temps que les clefs.

Fait en deux exemplaires :

Signature du locataire




Signature du propriétaire

